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PREAMBULE 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 9 Décembre 2011, le Conseil Municipal de 
Frespech a décidé de prescrire  de son Plan Local d'Urbanisme et a émis le 

de la commune. 
 
La commune de Frespech .  

 instauré par la 

stratégie de développement cohérent, permettant 
préservation de la qualité de vie. La loi portant engagement nati
« loi grenelle II » vient préciser les dispositions des PLU pour plus de cohérence entre le projet 

planifications locales.  
 
La loi 
loi « Chevènement  : 
 

  un développement cohérent du territoire ; 
engager des actions fortes de renouvellement urbain ; assurer la mixité sociale dans des 
villes plus équilibrées. 

 
Le développement durable et la qualité de la vie pour : développer des villes en 

harmonie avec les territoires qui les entourent ; intégrer dans le développement 

 ; donner une priorité aux transports collectifs. 
 

La démocratie et la décentralisation : rendre le droit plus lisible en simplifiant les règles 
 ; clarifier les responsabilités respectives de 

 
 

Conformément à la loi, un dossier de PLU comprend les pièces suivantes : 
 

 Un rapport de présentation, objet du présent document. Le rapport de 

par la collectivité dans le PLU. 
-

présentation comprend quatre parties : 
 Le diagnostic urbain 

 
  met en évidence les principaux 

de Frespech. 
 La présentation et la définition des choix retenus pour 

, 
nagement, de la 

des zones en attente. 
 Enfin, ce rapport expose les évaluations des incidences et des 

ainsi que les dispositions 
prises pour sa préservation et sa mise en valeur. 

 
 

  
Le PADD est une pièce maîtresse du dossier de PLU. Il expose, dans le respect 
des grands principes édictés par les articles L. 110 et L. 121-1, les orientations 

composant le PLU doivent être en cohérence avec le PADD et en premier lieu le 
rapport de présentation. 

 
Compte tenu des grandes orientations qui ont pu être dégagées et les souhaits 

le, le P.A.D.D de la commune de Frespech devra porter sur 
les thématiques suivantes :  

 
- Promouvoir un développement démographique maitrisé et raisonné et conforme 
au cadre de vie du territoire ; 
- Préserver la qualité architecturale du bourg et organiser le développement 
urbain ; 
- Conforter les équipements, les activités économiques et les espaces de sport et 

riser une relation entre le bourg et les futures 
zones de développement 
- Frespech, territoire agricole et naturel 

 
 Des  et de programmation, obligatoires, qui 

peuvent prévoir, par quartier ou par secteur, des actions de mise en valeur, de 

le patrimoine, po
urbain et pour assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre 

des voies et espaces publics. 
Les orientations du P.A.D.D devront être conformes aux principes de la loi SRU, 

 : « un développement qui tient 
compte des besoins actuels sans compromettre ceux des générations futures ». 
 

 
 Un règlement qui fixe les règles applicables dans les différentes zones définies : 

 
 les zones urbaines (U) correspondent aux secteurs déjà urbanisés 
et aux secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter ; 
 les zones à urbaniser (AU) sont les secteurs à caractère naturel 
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 les zones agricoles (A) correspondent aux secteurs de la commune 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles ; 
 les zones naturelles et forestières (N) correspondent aux secteurs 
de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des 
sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 

 
 

Le règlement comprend également la délimitation de certains espaces faisant 
ons spéciales : espaces boisés classés, éléments de 

 
 
 

 Des documents graphiques 
par la localisation des zones et des différentes prescriptions graphiques. Y sont 
ainsi délimitées les zones urbaines (U), à urbaniser (AU), agricoles (A) et 
naturelles et forestières (N). 
 
 

 Des annexes -14 comprennent en particulier 
ue, les schémas des réseaux d'eau 

et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou en 
cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le 
traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, les stations 
d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets 

 
 

-
 dans le respect des objectifs de développement durable :  

 
 L'équilibre entre :  

- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  
- L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels ;  
- La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

 
 La qualité urbaine, architecturale et paysagère des entrées de ville ;  

 
 La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en 

prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 
d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 
d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ;  

 La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité 
de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des 
écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des 
continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. » 
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ANALYSE DES DONNEES DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 
 
 
 
 





Rapport de présentation PLU                     Commune de Frespech (47) 

 8 

I. PRESENTATION GENERALE 
 

1. SITUATION GEOGRAPHIQUE 
 

 
Source : Géoportail 

 
La commune de Frespech est une commune de Ouest du département du Lot-et-Garonne. 
Elle se situe à 19 km au Sud-Est de Villeneuve-sur-Lot, à 23 km au Nord- , et à 15 
km au Sud de Penne-  
 
La commune de Frespech s'étend sur une superficie de 1 170 hectares. La densité moyenne 
est de 24,7 hab./km² (donnée INSEE 2009). Son altitude varie entre 88 et 230 mètres. 
 
Frespech est limitrophe des communes de Auradou, Hautefage-la-Tour, Cassignas, Cauzac, 
Blaymont, Massels et Massoulès.  

 
Illustration UrbaDoc 2012 

 
La commune est rattachée administrativement au canton Pays de Serres qui regroupent 23 
communes anciennement rattachées aux de Penne-
Timbaut : Auradou, Beauville, Blaymont, Cassignas, Castella, Cauzac, La Croix-Blanche, 
Dausse, Dondas, Engayrac, Frespech, Laroque-Timbault, Massels, Massoulès, Monbalen, 
Penne- -Martin-de-Beauville, Saint-Maurin, Saint-Robert, Saint-Sylvestre-sur-
Lot, La Sauvetat-de-Savères, Tayrac et Trémons.  
 
Frespech attire de plus en plus de personnes désirant profiter de la qualité de la vie, à 
proximité des villes de Villeneuve-sur-  
 

Ce qu'il faut en retenir : 
La commune de Frespech re attractif de part son cadre 
environnant. A la croisée de grandes aires urbaines, la commune a su préserver pour 
autant son identité et son caractère rural. 
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2. CONTEXTE INTERCOMMUNAL DE LA COMMUNE 
 

a. Le canton de Penne-  
 
Le canton est organisé autour de Penne- , chef-lieu de canton. Il se compose de dix 
communes. Suite au redécoupage cantonal de 2015, le canton regroupe désormais 23 
communes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration UrbaDoc 2012 à partir du Géoatlas 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2009, la population du canton est estimée à 8 140 habitants soit une hausse de 9,4% 
depuis 1999 (7 441 habitants en 1999). 
 
 

b. La Communauté de Communes du canton de Penne-  
 
La Communauté de communes du Canton de  se confond avec le 
canton de  et compte les 10 mêmes communes. Ces communes ont choisi le 
31 décembre 1996 de se réunir et de créer la Communauté de Communes du canton de 

. Seulement depuis le 2 novembre 1999 la communauté de communes de 
Agenais ne comptait plus que 8 communes. 

fait toujou
-la-Tour a réintégré le périmètre.  

 

 
La Communauté de Communes exerce des 
compétences obligatoires, optionnelles et 
facultatives. 
Elle applique le régime de la fiscalité directe 
additionnelle avec un taux propre pour les 4 
impôts directs locaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Illustration Communauté de Communes du Canton 

 
UrbaDoc 2012 à partir du Géoatlas,  
 
 
 

 La population 
 

Tableau n°1 : Population de la Communauté de Communes du canton  
 

Communes Population (en 2009) Population (en 2012) 

Auradou 379 381 
Dausse 491 500 

Frespech 289 300 
Hautefage-la-Tour 804 824 

Massels 110 106 
Massoulès 213 197 

 2 431 2 358 
Saint-Sylvestre sur Lot 2 235 2 296 

Trémons 367 384 
TOTAL 7319 7 346 

Source : INSEE 2009, population légale 2012 
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 Les compétences 

 
 Groupe des compétences obligatoires 

 : 

 chéma de cohérence territoriale ; 
 

réseaux ; 
 Constitution des réserves foncières. 

Action de développement économique  

 tisanale à « Ferrié », commune de 
 ; 

  ; 
  ; 
 Construction de bâtiments destinés à la location à des professionnels de santé 

regroupés en maison médicale. 
 

Tourisme : 
 Accueil

élaborer et mener des actions spécifiques concernant leurs animations ; 
 

 
 

 
 

 Groupe des compétences optionnelles 
 

 : 

 Elimination des déchets : collecte sélective et traitement des ordures ménagères ; 
  Ferrié  ; 

 

 : 
 

 Création, aménagement et entretien des voies communales ; 
 Travaux conformes au règlement de voirie ; 
 Intervention sur les chemins ruraux en tant que prestataire de service pour les 

communes membres que en font la demande. 
 

 

Action sociale : 
 

 nais ; 

  Ferrié », 

relatives à la garde de leurs enfants ; 
 Animation des actions inscrites dans les contrats enfance et temps libre. 

 

 
Culture : 
 

  
 

 

 

 Groupe des compétences facultatives 
 

  ; 
 

 Participation de la démarche pays de la Vallée du Lot ; 
 

 Elaboration du plan de mise en accessibilité de la voirie et aménagements des espaces 
publics 

 
 
 

Ce qu'il faut en retenir : 
Dans le cadre de son développement, la commune s'est rapprochée de la Communauté 
de Communes du canton enais afin de prévoir un projet respectueux des 
dispositions communautaires. La commune a ainsi délégué certaines de ces 
compétences à cette structure supra-communale.  
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Evolution de la population du département  
du Lot-et-Garonne 

II. LA DEMOGRAPHIE 
 
 

1. LE DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE 
 

Tableau n°2: Evolution de la population du Lot-et-Garonne 
 

Années 1982 1990 1999 2009 

Population 298 522 305 989 305 396 329 697 

Source : INSEE, RGP, 2009 

 

Graphique n°1 : Evolution de la population du Lot-et-Garonne 

Source : INSEE, RGP, 2009 

 
 NSEE, le département de Lot-et-Garonne est le 

arrivants. 
La croissance de la population que connaissait le Lot-et-Garonne depuis le lendemain de la 

recensement de 1999, le département de Lot-et-Garonne comptait 305 396 habitants, soit 593 

phase de croissance pour atteindre 329 697 habitants en 2009. 
 
Le département du Lot et Garonne  représente, en 2009, seulement 10,3% de la population de 
ensemble de la région Aquitaine. Sa densité de population est bien moins importante (61,5 

habitants/km²) que sur la région Aquitaine (77,7 habitants/km²). Le département conserve son 
attractivité des 

agglomérations de Toulouse et de Bordeaux.  

Tableau n°3: Structure de la population du Lot et Garonne et de France métropolitaine  
 

 
 

Lot et Garonne % 
France 

métropolitaine 
% 

Ensemble 329 697 100,0 62 134 866 100,0 

0 à 14 ans 54 078 16,4 11 368 560 18,3 

15 à 29 ans 49 874 15,1 11 676 749 18,8 

30 à 44 ans 59 989 18,2 12 733 032 20,5 

45 à 59 ans 69 147 21,0 12 636 237 20,4 

60 à 74 ans 56 215 17,1 8 331 186 13,4 

75 à 89 ans 36 938 11,2 4 938 034 7,9 

90 ans ou plus 3 458 1,0 451 065 0,7 

Source : INSEE, RGP, 2009 

plus âgées a entrainé un vieillissement de la population au regard des chiffres nationaux. 
 

 

Tableau n°4 : Taux d -et-Garonne 
 

 1990-1999 1999-2009 
Taux d'évolution global 0,0 +0,8 

Solde naturel -0,1 -0,1  
Solde migratoire +0,1 +0,8 

Source : INSEE, RGP, 2009 
 

Le taux de croissance de la population atteint 0,7 % entre 1999 et 2007, soit un chiffre 
équivalent à la moyenne nationale (+0,7 %).  

lus le cas : 
 

solde naturel baisse de manière constante. Il est devenu négatif à partir du milieu des années 
1990. 
 
Ce sont les communes autour de Cancon, Monclar, celles des agglomérations de la vallée de 

-

du Sud-Ouest et du Nord du département, dépeuplement et vieillissement prononcés se 
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Lot-et-Garonne poursuit son vieillissement. En 2009, 29,3% de la population lot et garonnaise 
est âgée de plus de 60 ans. 
 

La réduction du solde naturel et 

population et son vieillissement.  
 

Ce qu'il faut en retenir : 
Le territoire communal s'inscrit dans un département attractif dont la population 
augmente grâce à un apport migratoire positif. 

 
 

2. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE PENNE D GENAIS 
 

Tableau n° 5 : Evolution de la population de la Communauté de Communes  
du canton de  

CCCPA). 
 

 
 
 
 

Source : INSEE, RGP, 2009  

 
 

Graphique n°2 : Evolution de la population de la Communauté de Communes  
du canton de  

 
Source : Insee, RGP, 2009  

 
NSEE montrent une évolution croissante de la 

population de la Communauté , la 
population de la Communauté de Communes a augmenté de 1312 habitants soit une hausse 

de 21,8%. Ces chiffres regroupent  
comprise dans le périmètre la Communauté de Communes du C ais.  
 

Tableau n°6  
du C

la CCCPA) 
 

 1975-
1982 

1982-
1990 

1990-
1999 

1999-
2009 

 +1,8 +0,9 -0,1 +1,5 

- dû au solde naturel -0,3 -0,2 -0,4 +0,1 
- dû au solde migratoire +2,1 +1,1 +0,3 +1,4 

 
Source : INSEE, RGP, 2009 

 
La population totale de la Communauté de Communes du canton de  

depuis 1982, avec cependant, entre 1990 et 
 

Le renouvellement de la population est porté par un solde migratoire (différence entre le 
nombre des départs et le nombre des arrivées) positif qui vient compenser un solde naturel 
(différence entre le nombre des naissances et le nombre des décès) légèrement positif. 
Entre 1975 et 2009, le solde naturel a augmenté pour être positif entre 1999 et 2009. Le solde 
migratoire quant à lui, positif entre 1975 et 1982, a diminué , mais reste positif 
et repart à la hausse entre 1999 et 2009.  
Le rythme de croissance pratiquement maintenu et reste porté presque uniquement par la 

 
Cela atteste oire. 
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Graphique n°3 : Evolution de la population de la Communauté de Communes  
du canton de Agenais entre 1999 et 2009 

 
 

Source : Insee, RGP, 2009 
 
 
 

Graphique n°4 : Répartition de la population de la Communauté de Communes  
du canton  en 2009 

 

 
Source : Insee, RGP, 2009 
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La Communauté de Communes du canton de , a connu une augmentation 
globale de sa population entre 1999 et 2009. Elle est passée de 6616 habitants en 1999 à 
7319 habitants en 2009, soit u 10,6%. Sur cette période, le taux de 
croissance annuel de la Communauté de Communes est presque 2 fois supérieur au taux de 
croissance départemental. 
La commune de Frespech, quant à elle, représente une part de 3,95% de la population de la 
communauté de communes avec 289 habitants en 2009. 
 

Ce qu'il faut en retenir : 
Le territoire communal s'inscrit dans une communauté de communes dont la population 
a augmenté depuis 1982. Le renouvellement de la population s'opère principalement par 

action de l'arrivée de populations extérieures qui compense un solde naturel très 
faible. 
La Communauté de Communes du canton de Agenais voit sa croissance 
démographique en légère baisse depuis 1982 (+1,5% annuel entre 1999 et 2009 contre 
+1,8% annuel entre 1975 et 1982). Cette évolution de la population est supérieure à 

%), à la moyenne nationale (+0,7% par an). 
Frespech se situe ainsi dans un territoire à fort enjeu du fait de son attractivité 
constante à attirer de nouveaux habitants. 

 
 

3. LA DEMOGRAPHIE DE FRESPECH 
 

Graphique n°5 : Evolution de la population de Frespech 
 

 
Source : Insee, RGP, 2012 

 
Depuis 1968, les recensements INSEE font apparaître une évolution variable de la population 
sur la commune de Frespech. 
Entre 1968 et 1982, la population a augmenté de 74 habitants soit une hausse de 37,2%. 
Entre 1982 et 1990, la population a légèrement diminué de 6 habitants soit une baisse de 2,2% 
en 8 ans. 

Entre 1990 et 2012 la population connait une nouvell  démographique 
et gagne, durant cette période, 24 habitants soit une hausse de 8,9%. 
 

Tableau n°7 : Taux de croissance démographiques annuels sur la commune  
de Frespech 

 
 

 
 
 
 
 

Source : Insee, RGP, 2009 

 
Graphique n°6 : Evolution de la population de Frespech

Source : Insee, RGP, 2009 

 
Le graphique ci-dessus montre que les différentes phases d'évolution démographique sur la 
commune de Frespech sont dues aux fluctuations du solde migratoire qui est la différence 
entre les départs et les arrivées et à celles du solde naturel qui est la différence entre le 
nombre des décès et des naissances. 
 
C'est principalement  qui a permis, ces dernières années, une 
augmentation de la population avec un taux positif de l'ordre de 0,7% pour la dernière période 
intercensitaire. 

solde migratoire. 
 
Ces données retranscrivent une demande croissante en terme de logements et de services. 
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Ainsi, tout comme pour le département du Lot-et-Garonne, le dynamisme démographique de la 
commune de Frespech est principalement le atoire. 
Néanmoins, le solde migratoire est deux fois moins 
démographique sur la commune (+0,7%) que communalité (+1,4%). 
 

Ce qu'il faut en retenir :  
Le développement démographique de la commune s'inscrit dans une dynamique 
d'accroissement portée par un solde migratoire excédentaire témoignant de l'attractivité 

en augmentation mais légèrement négatif. 
de Frespech (+0,6% annuel pour 1999-2009) 

celle du département (+0,8% annuel) mais bien moins que celle observée sur 
 (+1,5%). 

Néanmoins le solde naturel reste cohérent à ceux observés aux échelles territoriales 
plus larges (-0,1% dans le Lot-et garonne et +0,1% dans la Communauté de Communes). 

sement démographique communal est principalement le résultat 
nouvelles populations auxquelles il faut offrir des possibilités de logement. 
 

 

a. La composition de la population  
 

Graphique n°7  

 
Source : Insee, RGP, 1999 et 2009 

 
La répartition par âge de la population en 2009 découle en partie des différents éléments 
démographiques qui ont jalonné le 20ème siècle. Les fluctuations de la natalité, la baisse de la 

qui influent sur la pyramide des âges au niveau du département. 
 

Cette évolution de la population entre 1990 et 2009  : 
- Des hausses des tranches des 15 à 29 ans (+18%), des 45 à 59 ans (+64,3%) et 

des 60 à 74 ans (+43,2%).  
- Une baisse modérée de la tranche âge 0 à 14 ans (7,9%) et des 30 à 44 ans (12,7%) ; 
- Une baisse des tranche 75 ans et plus (2,3 fois moins de personnes ayant 

 
 
Ainsi, la hausse démographique touche -à-dire des 
personnes qui arrivent en fin de carrière et les 60 à 74 ans. 
 

  
 
La population de Frespech en 2009 fait apparaître un indice de jeunesse (rapport entre les 
jeunes de moins de 20 ans et les personnes de plus de 60 ans) de 0,79 qui reflète que la 
population communale comprend légèrement plus de personne de plus 60 ans que de moins 
de 20ans. En 1999, cet indice était de 0,98 : la pyramide de population semble se décaler sur 
des populations de plus en plus âgées. 
A titre de comparaison, celui du département en 2009 s'établissait à 0,75 reflétant une 
population plus âgée que celle de Frespech. 
 

Ce qu'il faut en retenir :  
La structure de la population par tranche d'âge permet d'analyser l'évolution 
démographique communale. La forte croissance démographique entre 1999 et 2009 a 
concerné les 45-59 ans et les 60 à 74 ans. 
pour les ménages dont les enfants ont quitté le foyer mais aussi les personnes âgées.
La commune veillera à offrir des équipements adaptés pour chacune de ces tranches 
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Graphique n°8 9 
 

 

 
Source: Insee, RGP, 2009 

 
En 2009, les 38 jeunes de moins de 15 ans que compte la commune représentent 13,1% de la 
population de Frespech. Comparativement à la moyenne départementale (16,4%), cette 

légèrement sous représentée.  
Cependant les 15 à 29 ans sont sur représentés (20,4%) sur la commune de Frespech par 
rapport aux données départementales (15,1%) 
Pour dynamiser cette jeune population, la commune devra leur offrir des possibilités de 
logement.  
La tranche des 75 ans et plus représente 5,2% de la population communale alors qu'au niveau 
départemental, cette même tranche représente seulement 12,3%. 
 
Par rapport aux données départementales, les générations des plus de 15 ans et moins de 75 
ans, sont surreprésentées. 
 

En conclusion et en comparaison avec les données départementales, la commune de 
Frespech présente une forte proportion en 
des 0 à 14 ans et des plus de 75 ans.  
 

Ce qu'il faut en retenir :  

démographique de la commune. En effet, non seulement les tranches 
jeunes voient leur effectif augmenté mais en plus elles représentent une forte proportion 
de la population communale. 

 
 

b. La provenance des habitants de Frespech 
 

Tableau n°8 : Lieu d'habitation des résidents de Frespech 5 ans auparavant (2008) 
 

 Nombre de 
résidants 

Personnes de 5 ans ou plus habitant 5 ans auparavant : 280 
Le même logement 184 
Un autre logement de la même commune 8 
Une autre commune du même département 49 
Un autre département de la même région 2 
Une autre région de France métropolitaine 28 
Un DOM 0 
Hors de France métropolitaine 9 

Source : INSEE, RGP 2008 

 
Ce tableau illustre la provenance des nouveaux habitants de Frespech. 
68,6% des habitants de la commune résident sur Frespech depuis plus de 5 ans.  
De fait, 31,4% des habitants sont des nouveaux résidants. Parmi eux, 10,2% viennent de 

31,8% viennent d'une autre région de France, 2,3% habitaient un autre département 
 et 55,7% vivaient déjà dans le Lot-et-Garonne. I té locale 

pour presque 1 personnes sur 5.  
2,9% des habitants de Frespech ont une mobilité infra-communale 
 

Ce qu'il faut en retenir :  
31,4% de la population communale ne vivait pas 5 ans auparavant sur la commune. Pour 
55,7% des cas, Frespech accueille des ménages dont la mobilité est peu importante 
(Lot-et-Garonne). Au vu 

aux jeunes ménages de 
 plus vaste et calme. 

 

 

c. La taille des ménages 
 

besoins en fonction du développement démographique. En matière de consommation, cette 

base qui détermine le calcul du marché de la consommation. 
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Graphique n°9 : Evolution de la taille des ménages 

 
Source : Insee, RGP 1999, données 2009 non disponibles 

 
En moyenne, en 1999, chaque résidence principale compte 2,63 habitants. Ces chiffres sont 
supérieurs à la moyenne départementale 34 habitants. Pour ce qui est 
de la moyenne nationale, on atteint 2,4 habitants. 
En 1990, chaque résidence principale comptait 2,87 
départemental 56 habitants par ménage.  
 
Pour 2009, la taille moyenne des ménages de Frespech est de 2,3 habitants. Sur le 
département, la moyenne est de 2,2 personnes par ménage. 
Le nombre de personnes par ménages a tendance à diminuer avec le temps, et ceci tant au 
niveau dépa
communale. 
 
Les ménages une deux et personnes personnes sont les plus communs à Frespech; ils 
représentaient respectivement en 1999, 19,6%, 34,8% et 19,6% des ménages. Les ménages 
de quatre, cinq et six personnes et plus représentent respectivement des pourcentages de 

16,3%, 8,7% et 1,1%. avec ou 
sans enfant ou les personnes vivant seules . 
 
La plus grande évolution observée sur l de deux 
personnes : + 39,1% entre 1990 et 1999. 
 
Seules les grandes familles (4, 5 et 6 personnes et plus) ont vu leur effectif stagner ou diminuer 
entre les deux recensements.  

ntan et qui 
 

du Lot-et-Garonne. Il résulte en effet de 
es, raréfaction de 

la coexistence de plusieurs générations sous le même toit, augmentation des divorces) qui a 
entraîné la multiplication des ménages de petite taille. 
 

Ce qu'il faut en retenir :  
La taille moyenne des ménages en 2009 (2,3) ction de la commune pour les 
ménages avec enfant(s). Cependant, Le nombre majoritaire de ménages de deux 
personnes montre que la population de Frespech comporte majoritairement des couples 
sans enfants. 

 également la présence 
d'anciens résidents (où les enfants sont partis). 
La diminution de la taille des ménages traduit un besoin croissant de logements pour 
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4. SYNTHESE SUR LA POPULATION DE FRESPECH 
 

a. Synthèses des observations  
 

Tableau n°9 : Synthèse sur la population 
 

 
Evolution 

démographique 

Indice de 
jeunesse en 

2009 

démographique 
annuel entre 
1999 et 2009 

Densité  
(hab/km2) 

Lot-et-
Garonne 

Evolution 
variable 

en augmentation 
depuis 1999 : 

+7,9% 

0,79 +0,8% 61,5 

Communauté 
de 

Communes 
du canton de 

Penne 
 

En 
augmentation 
depuis 1982 : 

+21,8% 

0,67 +1,5% 50,1 

Frespech 

Evolution 
variable 

en augmentation 
depuis 1990 : 

+8,2% 

0,75 +0,6% 24,7 

 
La dynamique démographique de la commune de Frespech est portée par celle de la 
Communauté de Communes du canton de  plutôt du 
schéma départemental. En effet sur le territoire communal 
est voisin de départementale mais plus de deux fois inférieur à 
celui de la communauté de communes.  
 
En dehors de l  pour les populations extérieures 
(en provenance du département du Lot-et-Garonne en majorité), le parcours résidentiel 
au sein même du territoire communal est limité : en 2009, seuls 2,9% des habitants de 
Frespech ont déménagé pour un autre logement de la commune. 
 
 
 
 
 

b. Prospectives de croissance  
 
Au vue des phases de croi de Frespech, il est possible de faire 
un prévisionnel de la population communale pour les années à venir. 
 
 
 
 

Graphique n°10 : Evolution de la population communale  
selon les rythmes de croissance observés auparavant 

 
 
La population future de Frespech peut avoir des visages bien différents selon les prospectives 
de croissance envisagées. 
En effet, si la population communale suit le rythme de croissance observé sur la période 1990 
à 1999 (+0,2% 2020 avoisinera 295 habitants. 
Par contre, si la population communale suit le rythme de croissance annuelle de 0,8%, 
correspondant au rythme de croissance de la dernière période interstitielle du département du 
Lot-et-Garonne, la population communale en 2020 315 habitants. 
Ces deux hypothèses génèrent au final une différence de 20 habitants qui correspond à 6,9% 
de la population actuelle. 
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1. LA POPULATION ACTIVE DE LA COMMUNE DE FRESPECH 
 

a. Evolution de la population active 
 

Tableau n°10 : Evolution de la population active 
 

1982 1990 1999 2009 

120 97 108 128 
Source : INSEE, recensement 2009 

 
Au recensement de 2009, la commune comptait 128 personnes actives.  
La population active a une évolution en « V » depuis 1982. En effet, la population active a 
diminué de 23 personnes entre 1982 et 1990, soit -19,2% alors que la population diminuait 
parallèlement de 2,2%. La population active diminuait plus vite que la population communale. 
Entre 1990 et 2009, la population active a augmenté de 31 personnes soit +31,9% et la 
population communale augmentait de 8,2%. 
Ceci vient étoffer le fait que, dernièrement, la commune attire des personnes en âge de 
travailler  

 
Tableau n°11 : Nombre de chômeurs 

 

1982 1990 1999 2009 

22 13 13 8 
Source : INSEE, recensement 2009 

 
Le nombre de chômeurs représente un effectif de 22 personnes en 1982 et de 8 en 2009.  
Entre 1982 et 2009, le nombre de chômeurs a été divisé par 2,75. 
 
En 2009, le taux de chômage de la commune représente 6,3%, alors , il est de 
12,0%.  
En ce qui concerne le département du Lot et Garonne

2009, le taux de chômage est estimé à 12,1%. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique n°11 : Population active travaillant sur la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : INSEE, RGP, 2009 

 
La part des actifs résidants sur la commune de Frespech et exerçant leurs activités sur cette 
même commune a connu une évolution décroissante entre 1982 et 2009. En effet de 63 
personnes en 1982, il n'y en a plus que 31 en 2009 soit une diminution de près de la moitié 
entre 1982 et 2009. 
Cette évolution est caractérisée par le fait que la commune procurait de moins en moins 

 lentement atténuer depuis 1999. 
Les actifs qui travaillent hors communes migrent principalement sur 
Villeneuve sur Lot et Agen. 
 

Ce qu'il faut en retenir :  
La population active croit depuis 1990  à la 
croissance démographique ur des 
personnes actives en âge de travailler. 
En 2009, Frespech offre globalement moins de travail à ses habitants 7 ans : 
24,2% des actifs de Frespech travaillent sur la commune (agriculteurs compris), contre 
52,5% en 1982 et 34,3% en 1999, les autres se déplaçant en majorité sur le bassin 
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b.  
 

Tableau n°12 : Evolution de la population active ayant un emploi 
 

1982 1990 1999 2009 

98 84 95 121 
Source : INSEE, recensement 2009 

 
Entre 1982 et 2009,  ayant un emploi est passé de 98 à 121, soit une 
augmentation de 23,5%. 
En rapport, la population active totale a augmenté de 6,6% sur la même période : la population 
active ayant un emploi augmente 3,5 fois plus vite que la population active globale.  
 

Graphique n°12 : Répartition par catégorie socioprofessionnelle de la population active  
 

 
Source : Insee, RGP 1999, données 2009 non disponibles 

 
En 1999, les catégories socioprofessionnelles les plus représentées au niveau de la commune 
sont celles des agriculteurs et des professions intermédiaires. Elles représentent 
respectivement un effectif de 52 et de 44 personnes, soit un pourcentage de 30,2% et de 
25,6%. 
Les catégories des professions intermédiaires et des agriculteurs croient depuis 1982, celle 
des artisans commerçants se maintient difficilement et celle des ouvriers décroit fortement. 
 
Tous ces chiffres sont à mettre en relation avec l'évolution du nombre de retraités puisque de 
28 retraités en 1982, la commune est passée à un effectif de 64 retraités en 1999 soit un 
chiffre qui a plus que doublé.  

 
Tableau n° 13 : Nombre de retraités 

 

1982 1990 1999 

28 72 64 
 

Source : INSEE, RGP 1999, données 2009 non disponibles 

 
 

Graphique n°13 : Répartition des catégories socioprofessionnelles en pourcentage 

 

 
Source : Insee, RGP, 1999 
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Ce qu'il faut en retenir :  
La population active a conforté une dynamique opérée très tôt dans sa structure.  

ouvrier décroît depuis 1982, celle qui travaillait en 
tendant à diminuer.  

Seules les catégories des agriculteurs et des professions intermédiaires ont augmenté 
entre 1982 et 1999. 

 
 

c. Revenus moyens  

 
Tableau n° 14 : Evolution des traitements et salaires moyens par foyer fiscal concerné  

pour les revenus déclarés de 2006 à 2009 
 

Traitements et 
salaires  

2006 2007 2008 2009 

Frespech 17 563 17 647 20 008 18 232 
Lot et Garonne 19 349 19 858 20 415 20 642 

Source : DGI  

 
La moyenne annuelle des traitements et salaires à Frespech est inférieure à la moyenne du 
département depuis 2006, ce qui peut s'expliquer par : 

- une forte proportion de retraités aux revenus parfois plus modestes ; 
- une majorité agriculteur sur la commune.  
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2. ACTIVITE AGRICOLE (VERSION PROVISOIRE) 

 
La réalisation du diagnostic agricole sur la commune de Frespech consiste à faire participer 

n des entreprises 
agricoles (concept de développement durable).  
Dans une commune comme Frespech, les entreprises agricoles sont des entités économiques 

 
 

 Les objectifs  

 

La réalisation de ce diagnostic consis  t », de 

agriculture lors des dix prochaines années. Ce diagnostic servira de base de réflexion et de 
discussion pour la définition des orientations du Plan d' Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) puis lors de l'élaboration du zonage du PLU. Il met en exergue les différents 

 
 

 
 Les différentes phases de travail  

 

agriculteurs. 
 

3 phases de travail ont été réalisées : 
 

1. Analyse des données statistiques existantes (Institut National des Statistiques 
et des Études Économiques, Recensement Général Agricole), 

 Octobre 2012 
 

2. Présentation de la démarche PLU, de l'impact sur les exploitations et de la 
méthodologie de travail avec les exploitants agricoles de la commune. 

 24 octobre 2012 (13 exploitations enquêtées) 
 

3. Complément sur plan pour les personnes convoquées le 24 o
pas pu se déplacer. 

 compléments (en attente) 
 
 

 : les types de sols de la commune 
 

97 400 ha (18 % de la super
du Tarn-et-Garonne et du Lot.  
Dans ce vaste triangle, le paysage présente de forts contrastes topographiques, les nombreux 

réseau de vallées encaissées, 

plateaux dominent par des escarpements rocheux ou rocailleux, souvent abrupts, les coteaux 
molassiques sous-  progressivement vers les fonds de vallées.  
 

 
 
Les formations géologiques de cette région sont constituées le plus généralement par la 
superposition de calcaires aquitaniens (Miocène inférieur  m1C sur la carte suivante) et de 
molasses stampiennes (Oligocène  g1 sur la carte suivante). 
 
Les formations dénommées Fy-z correspondent à des alluvions modernes qui suivent les 

 : les ruisseaux de Tancanne, de Lifernet et de Vidalel sur la commune 
de Frespech. 
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Cette première approche statistique est consacrée à l'analyse de l'évolution de l'agriculture de 
la commune. Elle est réalisée à partir des différents recensements agricoles qui permettent de 
se baser sur des données comparables dans le temps. 
 

Tableau n°15  
 

Données 
Commune de 

Frespech 

Département 
du Lot-et-
Garonne 

Population 
289 hab. 
(2009) 

329 697 hab. 
(2009) 

Superficie totale 1 170 ha 536 100 ha 

Surface agricole utile 
(2000) 

543 ha 
(46,4%) 

302 196 ha 
(56,4%) 

Surface agricole utile 
(2010) 

572 ha 
(48,8%) 

284 313 ha 
(53%) 

Nombre d'exploitations agricoles 2000 
(RGA) 

21 9 346 

Nombre d'exploitations agricoles 2010 
(RGA) 

19 
(-9,5%) 

7 207 
(-22,9%) 

SAU moyenne par exploitation en 2010 
(RGA) 

30,1 ha 39,4 ha 

Source : AGRESTE (2010) 
 
L'agriculture est une activité très présente sur la commune : elle utilise et valorise encore près 
de 50% du foncier du territoire. Géographiquement, la répartition de cette activité reste très 
homogène et peu contrainte par le développement urbain.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Graphique n°14 
de Frespech de 1979 à 2010 

 
Source : Base 100 en 1988, RGA, AGRESTE (2010) 

 
L'évolution récente (1988 - 2010) montre un léger effritement du nombre des exploitations 
agricoles qui est passé de 22 exploitations en 1988 à 19 en 2010.  
 
Cet effritement est largement moins marqué sur la commune de Frespech que sur le reste du 
département qui a perdu plus de la moitié de ses exploitations sur la même période (Cf. 
graphique ci-dessus).  
De plus, sur Frespech, la Superficie Agricole Utilisée (SAU) totale de la commune a augmenté 
de 5,3% entre 2000 et 2010, elle est passée de 543 à 572 ha. 

de Frespech. 
 
Dans le même temps, on assiste à un maintien de la spécialisation des exploitations agricoles. 
Les systèmes de productions classiques basés sur la polyculture-polyélevage (surtout bovins-
ovins) qui prédominaient alors sur la commune restent majoritaires et les seuls changements 
sensibles consistent en des élevages de bovins (lait ou viande) de taille un peu plus 
importante. Parallèlement, la surface moyenne des exploitations professionnelles a légèrement 
augmenté puisqu'elle est passée de 28,3 ha en 1988 à plus de 30 ha aujourd'hui. 
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Graphique n°15  
par tranche ur Frespech 

 

 
Source : Réunion du 24 octobre 2012 et données communales 

 

La répartition des chefs d'exploitations par classes d'âges montre une part non négligeable de 
moins de 40 ans sur la commune (3 agriculteurs soit 16,6%). La constitution de sociétés 
(GAEC, EARL) permet aux jeunes de s'installer conjointement avec le cédant, les parents le 
plus souvent. 
 
La part la plus importante reste cependant la part des 50 à 60 ans qui comptabilise 7 

 
total. Cela signifie que les agriculteurs de plus de 50 ans représentent 72,2% des effectifs 
globaux. 
Ce constat pose le problème de la pérennité des exploitations. 
La majorité des 13 exploitations enquêtées est plutôt en "régime de croisière" avec, pour les 
plus grandes, des structures bien en place et des productions stables.  
Après enquête lors de la réunion du 24 octobre 2012, sur les 10 exploitations présentes, 5 ont 
leur reprise assurée par leur descendant ou associé et 4 sont des exploitations pérennes. 

 

reprise encore incertaine. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

reinte agricole très présente 
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